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Assemblée générale des «Tiags en Folie» 

 14 juin 2023 

 
 

 

 

INFO :   Les Tiags en folie regroupent cette année 68 adhérents âgés de 23 à 76 ans  

                       (24 osnyssois, 46 extérieurs) 

  37 adhérents présents + 19 adhérents représentés (pouvoirs) → 56 → le Quorum est atteint  

 

 

 

• 1 - Rapport moral : valeurs & missions de l’association, bilan de l’année écoulée 

 

présenté par Nathalie Faugère (présidente)  

Depuis le COVID, nous réalisons à nouveau l’Assemblée Générale en présentiel.  YOUPI !!!! 

 

-Nos valeurs sont TOUJOURS la convivialité, l’entraide, l’écoute, en clair les échanges humains. 

Nos missions sont de nous amuser, d’échanger, de partager nos connaissances et d’apprendre de 

nouvelles danses grâce à nos professeurs.  

 

Quelques rappels pêle-mêle de ce qui est à retenir sur l’année :  

 

-Les adhésions aux Tiags faites à l’année en paiement 1 ou 3 fois selon le statut de l’association ainsi que 

les billetteries de bal se font sur internet via le site Hello-Asso (paiement carte bleue) sauf cas exceptionnel. 

Seul le questionnaire de santé ou le certificat médical (valide 3 ans) reste à imprimer et à nous donner. 

Même si vous adhérer en cours d’année, on s’arrange (le tarif appliqué est calculé au prorata du nombre 

cours) et sur internet de préférence. 

-Tarifs : Après la saison 2022/2023 où les tarifs avaient un peu augmenté, l’an prochain les tarifs resteront 

identiques à une exception prêt car le nombre de cours augmente.  

-Affiliation fédération : pour la saison 2022/2023, le club est resté affilié à la FFCLD (assurance 

responsabilité civile, gratuité SACEM pour la musique durant les cours, ..). L’année prochaine, le club a 

décidé de changer car la ffcld nous oblige à adhérer tous les adhérents donc cela augmentera le tarif. Notre 

club sera affilié à la FFD (même avantage). Pour cela, nous avons besoin de connaitre les futurs licenciés 

voulant adhérer dès ce jour et régler le montant d’ici la fin de l’année (fin juin 2023) car la licence ne 

pourra pas être prise lors de m’inscription sur Hello-asso. 

-Le local est resté identique soit espace F.VILLON , soit AMO. Notre convention d’occupation des locaux 

nous autorise l’accès à l’espace f.Villon de 19h15 à 23h45 et demande de connaître les personnes présentes 

(Covid et assurance obligent) donc l’émargement est et restera obligatoire. 

-Les cours :  la répartition des danseurs sachant que 12 danseurs du mercredi faisaient 2 niveaux est :  

 

 

 

 

Le cours NOVICE de mardi a un super succès. Le cours PARTNER va changer de périodicité, tous les 15 

jours, le tarif sera actualisé. Nous avions décidé de supprimer le cours INTERMEDIAIRE mais suite aux 

sondages (remarque et réponses dans le chapitre 5) et afin d’éviter le départ de certains, nous avons décidé 

de re-faire un test l’an prochain en gardant l’heure du mardi, les 3 heures du mercredi et les 2 heures du 

jeudi dans l’espoir d’avoir plus d’adhérents. Pour cela nous vous demandons, plus que jamais, de faire de la 

publicité autour de vous (cooptation), il faudrait plus d’élèves l’an prochain sur les cours intermédaire et 
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partner. En conclusion, tous les cours perdurent l’an prochain. 

Nos 3 professeurs, Nathalie, Régine et Frédéric, après leurs cours, envoient les noms et vidéo des danses 

vues sur des groupes WHATSAPP selon les niveaux et animent bénévolement nos mini-bals de révision. 

De plus, Nathalie prépare nos démos appréciées de tous et toutes, surtout dans les ehpad et 

exceptionnellement participe au le spectacle de danse de l’AMO. Merci à tous les 3. 

-Le site internet : il reprend toutes les danses de l’année dans un tableau récapitulatif et met à disposition 

des diaporamas pour garder des souvenirs-patchworks. Par contre, les photos prises en nombre sont 

déposées sur un site temporaire ‘dropbox’ et conservées sur notre pc. 

Quelques rappels : 

Nous devons remettre le local dans l’état dans lequel nous l’avons trouvé.  

Tout le monde peut participer aux déplacements et balayage.  

 

En bref, Bilan de l’année 2022/2023 : 

• Participation au Forum des associations 10h-18h (4 septembre) avec une démo 

• Initiation débutant (mercredis 7 et 14 septembre 2022 

• Bal du samedi 17 septembre au forum – 145 participants 

• 35 mercredi de cours country/linedance (3h débutant, novice, intermédiaire) 

• 10 mini-bal de révision avec repas partage les mercredis des vacances scolaires 

• 10 jeudi de cours partner (2h débutant, novice) 

• 4 jeudi de révision de danses partner durant l’année  

• Démonstration à l’Ehpad d’Osny le 19 novembre 2022 

• Démonstration à l’Ehpad d’Ennery le 27 novembre 2022 

• Démonstrations au marché de Noel, rue Aristide Briand à Osny (les 2 jours) 

• Bal du club le 28 janvier 2023 avec le groupe Sunny Ride – 203 participants 

• Repas de fin d’année le samedi 13 mai au restaurant du bistrot du théâtres à Jouy – 54 participants 

• Bal partner le dimanche 11 juin – 26 participants 

• Et Bientôt, participation au spectacle de danse de la maison des associations les 24 et 25 juin 2023  
 

-en clair : Tous les documents de l’association et les photos-patchwork de nos souvenirs à l’exception du 

tableau des comptes, sont consultables sur notre site www.tiags-en-folie.fr.  

 

➔  Rapport moral : voté à l'unanimité  

 

 

• 2 - Rapport financier et approbation des comptes 

 

Présenté par Sophie Munchow (trésorière) 

Suite au sondage (remarques et réponses dans le chapitre 5), nous avions effectivement une petite réserve à 

la banque. Celle-ci a été largement utilisé pour ‘survivre’ pendant et après le covid  (professeurs payés 

intégralement durant les années 19/20 et 20/21 et les adhérents ont eu la possibilité de se faire rembourser 

ou ne pas payer l’année 20/21). Cette année, nous sommes à l’équilibre mais nous avons baissé nos 

dépenses (bal janvier-artiste moins onéreux, pas de galettes). 

Afin de garder le même niveau de cours, l’an prochain, nous continuerons de prendre dans notre réserve si 

besoin mais en plus nous ne prendrons pas de groupe musical lors du bal de janvier, pas de galettes des 

rois, nous réaliserons un autre bal et selon nous diminuerons la participation du club pour le repas et ne 

ferons pas de petits cadeaux de fin d’année. Nous aviserons au fil de l’année.  

Il est difficile d’anticiper, car à ce jour, nous ne connaissons pas le nombre d’adhérents pour 22/23. Nous 

ne connaissons que les dépenses ! 

 

Pour rappel :  

Les achats de l’année : téléphone portable, cadeaux-surprises professeurs & adhérents, timbres, encre, 

papier, fournitures bals, repas (subventionné à 50%), augmentation de notre abonnement du site internet 

http://www.tiags-en-folie.fr/
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(sécurisation, sauvegarde). 

Les salaires des profs : salaires, charges URSSAF (retard à cause du covid), médecine du travail, … 

 

➔ Rapport financier : voté à l'unanimité  

 

 

• 3 - Mouvements au sein du bureau et du Conseil d’Administration 

 

Rappel : Le bureau a été renouvelé à l’AG de 2021 (renouvellement tous les 3 ans)  
ci-dessous les membres du conseil d’administration et le bureau  

Bureau Conseil d’administration 

Présidente   : Nathalie Faugère Céline Achite-Henni 

Secrétaire   : Christine Radenac Pascale Guillot 

Trésorière   : Sophie Münchow  

Secrétaire adjoint  : Jacques Pierront  

Trésorier adjoint  : Ariane Stadler  

Les adjoints permettent de palier, au cas où, les impossibilités des membres actifs du bureau. 

Les membres du conseil administration : donner des idées, participer à la mise en place des animations 

(ouvertures portes, bals, ….).  

 

 

• 4 – Rentrée prochaine et actuelle 

 

professeurs, cours, salle, modalités d’inscription 

 

- Nos professeurs réglés par CEA sont toujours les mêmes : Nathalie, Régine et Frédéric. 

 

- Le local attribué par la mairie l’an prochain devrait être le gymnase St.Exupéry pour tous les créneaux 

demandés. D’ici la rentrée, l’information définitive sera sur notre site internet et dans vos WhatsApp :   

Nom Cours Horaires  

 

Période Quand  

Nathalie 

Anquetin 

Novice 16h30 / 17h30 Toutes les semaines  
(hors vac.scolaires) 

Mardi 

Frédéric 

Marchand 

Débutant 19h15 / 20h15  

 

Toutes les semaines  
(hors vac.scolaires) 

Mercredi 

Nathalie 

Anquetin 

Novice  

Intermédiaire 

 

Mini-bal 

20h20 / 21h20 

21h25 / 22h25 

 

19h00 / 22h30 

Toutes les semaines  
(hors vac.scolaires)    

 
Vacances scolaires  

Mercredi 

Régine 

Quevilly 

Débutant 

Novice 

19h30 / 20h30 

20h35 / 21h35 

Toutes les quinzaines  
(hors vac.scolaires) 

Jeudi 

 

- Attention: les tennis de danse sont obligatoires au gymnase du nouveau groupe scolaire ST. Exupéry, 

Nous vous proposerons une commande groupée si besoin. 

- Rappel: il faut se tenir aux horaires afin que le cours intermédiaire ne finisse pas trop tard et car les 

créneaux horaires du gymnase sont précis (autres cours, alarme). 

 

- Remarque: Le 1ier mini-bal de reprise, celui avant la journée des associations sera exceptionnellement à  

l’espace Villon. 

 

-Il est désormais possible de cumuler mardi et mercredi lors des inscriptions (pour les 2ièm 3 et 3ième 

heure). 
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- L’inscription est à réaliser sur internet directement avec différentes formules (selon les âges, osnyssois ou 

non et en 1 ou 3 échéances).  

-ATTENTION : les licences de fédération sont dans aucun tarifs. Il faut s’inscrire au moment de l’AG.  

 

Manifestations et Projets 2023 /2024 

 

• Mini-Bal de reprise le mercredi 7 septembre  

• Présence à la journée des associations le 10 sept. et réalisation de démonstrations en extérieur 

Afin de mettre en avant danse en ligne et danse partner 

• Initiation débutant les mercredis 13 et 20 septembre durant la 1ière heure de cours débutant 

• Initiation débutant le jeudi 14 septembre durant la 1ière heure de cours partner 

• Reprise des cours novice 13 et 14 septembre 

• Démonstration à la brocante, rue Aristide Briand à Osny début octobre, peut--être 

• Démonstration au marché de Noel, rue Aristide Briand à Osny 

• Bal du club le samedi 27 janvier soir au forum (Bal CD uniquement) 

• Bal Partner animé par Régine au printemps (surement en après-midi) 

• Démonstrations selon les demandes dans les résidences sénior, ehpad, ….  

• Assemblée générale fin juin 2022 entre les cours débutants et novice du mercredi suivi du cours 

novice ou simplement par des retours mails comme les années Covid. 

 
Rappel : Les démonstrations sont réalisées avec la complicité de nos G.A.D. ou Gentils Adhérents 

Démonstrateurs selon une play-list et un dress-code définis à l’avance.  

Tous les adhérents peuvent venir agiter leurs gambettes en venant rejoindre le groupe des G.A.D. ou faire 

des spectateurs candides lors des initiations ou encore encourager les G.A.D. 

 

 

• 5 - Prise de parole libre / nouveau point à aborder / questions diverses 

 

 

En amont de l’assemblée générale, nous avons envoyé un sondage à l’ensemble des adhérents via le site 

internet ‘SurveyMonkey’ afin préparer celle-ci. 

Vous trouverez ci-après la concaténation des réponses et vos questions & remarques.  

 

  Choix de réponses – TOTAL 

Q1 - L'an prochain, que souhaitez vous faire ? 

rester sur le (les) mêmes niveaux de cours 41 

changer de niveau de cours 1 

ajouter un niveau de cours 2 

me diriger vers d'autres projets 0 

TOTAL 44 

Q2 - En raison du nombre d'adhérents trop juste au cours 
INTERMEDIAIRE, nous envisageons d'arrêter ce cours et de 
modifier le cours NOVICE du mercredi en cours NOVICE-PLUS qui 
évoluerait en fonction des participants au fil de l'année . Etes-
vous favorable à cette modification ? 

Oui 18 

Non 4 

non concerné 22 

TOTAL 44 

Q3 - 1ier cas: L'an prochain, si le cours de COUNTRY/LINE DANCE 
niveau INTERMEDIAIRE existe, quels cours pensez-vous suivre ? 
....  ce sont des cours de 1h toutes les semaines avec possibilité 
d'ajouter et de mixer les heures supplémentaires sur les mardi et 
mercredi --- plusieurs réponses possibles 

mercredi soir DEBUTANT 15 

mercredi soir NOVICE 17 

mercredi soir INTERMEDIAIRE 9 

mardi après-midi NOVICE 8 

plus ou non concerné 11 

TOTAL 60 

mercredi soir DEBUTANT 14 
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Q4 - 2ième cas: L'an prochain, si le cours de COUNTRY/LINE 
DANCE niveau INTERMEDIAIRE disparait, quels cours pensez-
vous suivre ? ....  ce sont des cours de 1h toutes les semaines 
avec possibilité d'ajouter et de mixer les heures supplémentaires 
sur les mardi et mercredi --- plusieurs réponses possibles 

mercredi soir NOVICE-PLUS 20 

mardi après-midi NOVICE 8 

plus ou non concerné 13 

TOTAL 55 

Q5 - L'an prochain, le cours PARTNER évolue: cours de 2h tous 
les 15 jours (passage de 10 à 18 cours/année), Etes-vous 
intéressé pour y participer ? 

Oui 10 

Non 34 

TOTAL 44 

Q6 - L'an prochain, pensez-vous prendre une licence ? le club 
s'affilie à la FFD et nous devons le faire avant le début de la 
saison en même temps que l'affiliation des futurs licenciés. prix 
de la licence: 19€, a régler d'ici fin juin, pensez à vos chèques 

Oui 23 

Non 20 

TOTAL 43 

 

 

 

Et vos remarques dont certaines ont été prises en compte, voir plus haut dans le compte-rendu. 

 

Q7  -  vos commentaire, questions, idées, …. 

Garder cet esprit de convivialité, merci à nos profs et organisateurs  

Rien de spécial si ce n'est que je souhaite impérativement garder Frédéric comme professeur !! Il est vraiment 
pédagogue et ses cours sont tellement plaisant. En ce qui concerne la licence je ne la souhaite pas particulièrement 
mais si elle est obligatoire je la prendrai bien sûr.  

Peut être un espace de révision entre élèves une fois par semaine le soir  

Je n'ai rien à ajouter de particulier. C'est super pour moi comme ça.  

Cours novice mardi serait même horaires qu actuellement si pas cours le mercredi?  

Sauf erreur, dans les premières années de la vie de l'association, une "réserve " d'argent avait été mise en place. 
Qu'en est_il aujourd'hui ?  

Je trouve dommage de supprimer le cours intermédiaire du mercredi soir, en même temps je comprends la 
démarche. Cependant si tel est le cas, je me demande si je vais continuer sur Osny pour seulement 1h de cours 
sachant que je viens de Méry-sur-Oise. Cela m'embêterai de partir car j'aime les cours de Nathalie et les Tiags bien 
sûr. Du coup je suis en mode réflection à savoir si je m'informe sur des associations de country plus près de chez 
moi...  

tout va bien - tjrs bon esprit d'équipe et de partage - profs super  

Je trouve dommage de supprimer le cours intermédiaire du mercredi soir, en même temps je comprends la 
démarche. Cependant si tel est le cas, je me demande si je vais continuer sur Osny pour seulement 1h de cours 
sachant que je viens de Méry-sur-Oise. Cela m'embêterai de partir car j'aime les cours de Nathalie et les Tiags bien 
sûr. Du coup je ne renouvellerai pas et m'inscrirai sur Marines. De plus j'ai rencontré une ancienne danseuse de Mery 
au parc et elle recherche un club et viendra voir à Osny à la rentrée.  

S'il n'y a plus de cours inter, avec le mix, aurons nous dès le début des danses inter ou faudra t'il attendre plusieurs 
semaines ? Si finalement l'apprentissage de danses inter est tardif dans l'année, me réinscrire l'an prochain... Je 
m'interroge...  

merci à tous pour tout ce que vous faites pour animer et faire vivre les Tiags ! Et merci pour votre bonne humeur qui 
m'offre de délicieux moments d'évasion hebdomadaires. Ne changez rien, vous êtes formidables. Ps : bravo et merci 

pour le cadeau 😊💗 

Bravo pour votre investissement. Vous etes au top!! Bises à vous tous. 

J’ai peut être foiré le questionnaire …😬 mais en tt cas je reste en débutante …à vie !🤣  

 

 

Demandes des adhérents durant l’assemblée :  

- Il faudrait que le dernier cours se termine un peu plus tôt → demande d’avancer les cours 1/4h ? ou de 

déplacer certains cours ? → Pour le moment ce n’est pas possible, le bureau va étudier ce point 
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- Autant de country que de line dance dans les choix de musiques 

 

- Le dernier jour ‘mercredi 28 juin ‘, il y aura mini-bal à la place des cours pour clôturer l’année. 

 

 

• 6 – Surprise 

 

La surprise cette année : une petite pochette  

     
 

L'assemblée Générale a démarré à 20h15 et s’est terminé à 20h55.  

La soirée se poursuit par le cours novice. 

 

Merci à nos professeurs pour leur dévouement. 

Merci aux membres du bureau qui se sont investis pour trouver restaurant / kdo / démonstrations / les idées 

de l’an prochain /… 

Merci à tous pour cette année de partage et de bonne humeur ! 

Juste notre slognan :  on s’amuse et on s’amuse 

 

 

 

Nathalie Faugère   

Présidente    

 

 

 

 


